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SALAIRES 2011 

les faits sont têtus !

La Direction propose aux fédérations d'octroyer 

0,4 % au ...  1er octobre (s'ajoutant aux 0,5 % au 1er avril) 

soit : 0,9 % pour 2011.

On pourra toujours dire ce que l'on veut, on pourra toujours essayer de tromper les cheminots avec une accumulation de prétendues « avancées », les faits restent les faits :

Rien qu'en mars, les prix ont augmenté de + 0,8 % ! 

soit + 1% depuis janvier et + 2 % sur un an.

- 
Alimentaire : farine + 15 à 20 % ; café + 10 à 20 % ;  etc.
- 
Logement : 2,5 % d’augmentation des loyers du parc privé en 2010 
(les dépenses de logement représentent désormais de 25 à 35 % du budget des ménages).
- Energie : gaz + 5 % au 1er avril 2011; EDF + 37 % à prévoir sur 5 ans !; flambée du prix de l'essence ( SP98 à 1,54 € en moyenne le litre).
La Direction prétend masquer cette 
nouvelle perte de pouvoir d'achat pour TOUS les cheminots 
(s'ajoutant aux pertes de 0,9 % en 2010 et 0,6 % en 2009)
par quelques mesurettes qu'elles voudraient convaincantes :

( 20  € (brut) de la gratification de vacances versées en juin = 1,66 € / mois !

( Indemnité de résidence : extension du code IR 2 à seulement 25 000 agents de 15 départements (+ 13,2 € brut par mois pour un agent à B 1 6 par exemple) et du code IR 1 à seulement 1 500 agents supplémentaires d'Ile de France. 

Rappel : Force ouvrière revendique le code IR1 pour l'ensemble des 
158 000 cheminots : les augmentations de prix concernent 
TOUS les départements !

( « Complément de rémunération temporaire et dégressif des nouveaux embauchés en Ile-de-France justifiant d'au moins 2 ans d'expérience professionnelles en CDD ou CDI recrutés en IdF en 2011 » : 

soit : 150 € bruts mensuels pour 2011, 100 € bruts mensuels pour 2012 et 50 € bruts mensuels pour 2013. 

Compte tenu des prix exorbitants des loyers sur Paris, cette mesure est bien loin de régler la question du logement des jeunes embauchés en IdF !
( La reconduction de la Garantie Individuelle du Pouvoir d'Achat des Cheminots (GIPAC) : versement d'une indemnité forfaitaire à chaque agent dont « l'évolution de la rémunération de base serait inférieure à celle de l'inflation » sur 3 ans, entre le 01/01/2009 et le 31/12/2011. 

Cette mesure ne concerne dans les faits que très peu d'agents ! 

Cet « accord  salarial », proposé à la signature des fédérations  prétend perpétuer la baisse du pouvoir d'achat ! Il est donc INACCEPTABLE !

La Fédération FO des Cheminots propose un appel  unitaire et sans exclusive* à la mobilisation des cheminots POUR :

3,5 % d'augmentation générale minimum POUR TOUS

( 1,5 % au titre de 2009 et 2010 et 2 % au titre de 2011)

Indemnité de résidence IR1 POUR TOUS

Chèque Transport POUR TOUS
*L'Union c'est la Force, la Division c'est l'arme des patrons !

Paris, le 11/05/11
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